
 

MODE D’EMPLOI 

Chaque année, vous recevez un avis de 

régularisation des charges qui établit en 

fonction des dépenses constatées de 

l’exercice précédent et de provisions qui 

vous ont été appelées, la différence à 

percevoir ou à régler. 

 
Descriptif du logement concerné par la 

régularisation. 

 
Nature des charges qui sont provisionnées 

en fonction de votre logement et différents 

contrats d’entretien de votre résidence. 

 
Répartition des dépenses à l’immeuble. 

 
Répartition des dépenses pour votre 

logement. 

 
« 02 » : Les charges locatives sont réparties 

selon les mètres carrés (m²) de l’immeuble. 

 
« 03 » : Les charges locatives sont réparties 

à part égal avec l’ensemble des locataires 

(forfait). 

 
Nombre total en m² de la résidence. 

 
Montant total réel sur l’ensemble de 

l’immeuble sur chaque charge. 

 
Dépenses réelles par poste de charge selon 

les clés de répartition de votre logement. 

 
Nombre de jours de présence dans votre 

logement selon l’année de référence. 

 
Montant des dépenses réelles de l’année par 

charges. 

 
Total des dépenses réelles de toutes les 

charges de l’année pour votre logement. 

 
Montant des provisions appelées. 

 
Montant de la différence entre les 

« Provisions versées » (n°13) et le « Total 

charges » (n°12). 

 

Créditeur : Remboursement sur le compte 

locataire ou à défaut, déduit de votre loyer 

suivant. 

Débiteur : Montant à nous devoir. 
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